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1. Introduction 

1.1. Objet de l’enquête 
Le projet d’extension Sud de la Ligne T1 du Tram ’Bus de l’agglomération nîmoise (axe Nord – Sud), est 
un projet de transport doté de voies réservée aux bus, projet qui se veut comme pour la ligne existante, 
à « Haut Niveau de service » (BHNS) 

Le Plan de Déplacements Urbains 2007 (PDU) prévoyait le développement de lignes structurantes 
intégrées au réseau de transports collectifs actuels afin de réduire de 8 à 10% la part de la voiture dans 
les déplacements.  

Ainsi le projet d’extension Sud de la Ligne T1 du Tram ‘Bus est destiné en 2020, à renforcer et à améliorer 
la performance du réseau de transports :  

 Initiée par les mises en service successives de la ligne T1 Nord-Sud (2012) et celle de son 
extension autour de l’Écusson (2016)  

 Et complétée par le projet de création d’une Ligne T2 dénommée Tram ‘Bus Diagonal (axe Est – 
Ouest) 

Face à l’essor démographique constant de l’agglomération nîmoise – environ 255 000 habitants 
aujourd’hui et 275 000 habitants estimés à l’horizon 2030 – les déplacements constituent un enjeu urbain, 
social et économique majeur.  

Le centre-ville, qui regroupe 60% de la population et près de 85% des emplois, constitue, dans ce 
contexte, un axe prioritaire.  

Le projet vise également à renforcer le lien existant entre les communes périphériques (en particulier 
Caissargues) et la ville centre.  

Outre la commune de Caissargues et ses habitants, cette extension de la Ligne T1 desservira directement 
la Zone d’Activités existante Euro 2000, représentant 870 emplois, qui pourrait se développer par une 
intensification de cette zone. 

Par ailleurs, grâce à l’insertion d’espaces de rabattement destinés à capter les flux provenant de la RD 
135 (Chemin des Canaux) et de la RD 42 (Route de Saint-Gilles), c’est une zone de chalandise de plus 
de 35 000 habitants qui va être desservie.  

Au niveau des emplois, cet espace en plein développement accueille d’importants générateurs de 
déplacements : 

 L’Aéroport International de Nîmes et ses quelques 800 emplois,  
 La base militaire de Garons, représentant 1 400 emplois aujourd’hui et 2 000 emplois à court 

terme,  
 La nouvelle zone d’activités économiques « Mitra », avec plus de 1 000 emplois à l’horizon 2020. 

D’un potentiel de fréquentation d’environ 3 000 voyageurs par jour à court terme et de 3.2 kilomètres de 
longueur, ce projet d’extension Sud de la ligne T1 enrichit aussi l’offre de déplacements doux à destination 
des cyclistes et des piétons de par ses aménagements.  

Le Tram ‘Bus Nord - Sud (T1), intégrant la récente extension Nord autour de l’Ecusson et la future 
extension Sud jusqu’à Caissargues, a pour ambition de satisfaire aux enjeux de la transition énergétique. 
Ainsi, son objectif est de déployer, au sein du territoire de l’agglomération, un projet socialement 
équitable, écologiquement sain, économiquement viable, conformément aux trois piliers du 
développement durable.  

 

En dépit des contraintes budgétaires auxquelles sont aujourd’hui confrontées les collectivités en France, 
Nîmes Métropole a pris le parti de maintenir son ambition d’un mode de transport performant sur cet axe 
structurant Nord -Sud. Elle a donc décidé d’étendre son réseau de transport en commun de type BHNS 
jusqu’à la commune de Caissargues tel qu’envisagé dans son PDU. 

L’extension Sud de la Ligne T1 du Tram ‘Bus de l’agglomération nîmoise, va mettre à disposition du plus 
grand nombre tous les atouts du « Haut Niveau de Service » :  

 Meilleure accessibilité,  
 Temps de parcours garanti par sa voie en site propre et la priorité aux carrefours,  
 Fréquence de passage élevée, (toutes les 10 min)  
 Amplitude horaire large (5 heure du matin à 22 heure selon les jours).  

Le projet d’extension de la ligne T1 depuis son terminus actuel A54, vise à limiter l'impact foncier et 
s'inscrit au maximum dans les emprises publiques disponibles. Cependant, certains secteurs nécessitent 
des acquisitions foncières.  

Des démarches d’acquisition foncière à l’amiable ont ainsi été engagées par le Maître d’Ouvrage auprès 
des propriétaires des parcelles impactées par le projet d’extension Sud de Ligne T1 du Tram ‘Bus. Ces 
démarches sont en cours au moment de la rédaction de ce dossier. De ce fait, certaines parcelles 
apparaissant dans ce dossier seront potentiellement déjà acquises à l’amiable avant l’arrêté de cessibilité. 

Le présent dossier a donc pour objectif de faire l’état parcellaire des parcelles impactées par le projet et 
non maîtrisées par le Maître d’Ouvrage.  

1.2. Contexte réglementaire 
Le présent dossier a été élaboré en vue de la réalisation d’une enquête parcellaire nécessaire aux 
acquisitions foncières en application de l’article R. 131-3 du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité 
publique.  

L’enquête parcellaire a pour objet de déterminer précisément les propriétaires concernés par l’opération. 
Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires peuvent vérifier l’exactitude des renseignements en 
possession de l’administration et apporter leurs observations afin de faire valoir leurs droits.  

L’article R. 131-14 du Code de l’Expropriation stipule que « lorsque l’expropriant est en mesure, avant la 
Déclaration d’Utilité Publique, de déterminer les parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire et 
la liste des propriétaires, l’enquête parcellaire peut être faîte soit en même temps que l’enquête préalable 
à la déclaration d’utilité publique, soit postérieurement. ».  

1.3. Composition du dossier d’enquête parcellaire  
Le dossier est constitué, en application de l’article R.131-3 du code de l’expropriation.  

Il comprend :  

 
 Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 
 L’état parcellaire. 
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2. Plans parcellaires réguliers des terrains et 
bâtiments 
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2.1. Parcelles localisées sur la planche 0 

2.1.1. Encartage 
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2.1.2. Planche 0 
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2.2. Parcelles localisées sur la planche 1 

2.2.1. Encartage 
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2.2.2. Planche 1 
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2.3. Parcelles localisées sur la planche 2 

2.3.1. Encartage 
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2.3.2. Planche 2 
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2.4. Parcelles localisées sur la planche 3 

2.4.1. Encartage 
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2.4.2. Planche 3 
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2.5. Parcelles localisées sur la planche 4 

2.5.1. Encartage 
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2.5.2. Planche 4 
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2.6. Parcelles localisées sur la planche 5 

2.6.1. Encartage 
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2.6.2. Planche 5 
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2.7. Parcelles localisées sur la planche 6 

2.7.1. Encartage 
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2.7.2. Planche 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION NIMES METROPOLE  
EXTENSION SUD DE LA LIGNE T1 DU BHNS  

 

 

SCE │160067 │Volume 4 V4│ Juin 2018 20 / 29   
 

2.8. Parcelles localisées sur la planche 7 

2.8.1. Encartage 
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2.8.2. Planche 7 
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3. Etat parcellaire 
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4. Annexes 
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4.1. Plan général état parcellaire en orthophotoplan 
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4.2. Plan général état parcellaire sur fond de plan  
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4.3. Courrier transmis à la préfecture du Gard sollicitant 
le recours à la procédure d’urgence du code de 
l’expropriation  

 
 
 

RECOURS A LA PROCEDURE D’URGENCE : ELEMENTS 
JUSTIFICATIFS 

 
 

Dans le cadre de l’instruction du dossier d’enquête publique relatif à l’opération d’extension sud de la 
ligne T1 de BHNS, la Communauté d’Agglomération a sollicité le recours à la procédure dite « d’urgence » 
conformément aux dispositions des articles L.232-1, L.232-2 et R.232-1 à R.332-8 du au code de 
l’expropriation le permettant. 

La nature du projet « réalisation d’une voie de transport collectif en site propre » ainsi que sa localisation 
« axe très emprunté » justifient le recours à cette procédure afin de minimiser la gêne occasionnée aux 
usagers.  

De plus, la nécessité de fluidifier le trafic routier à l’entrée de la Ville de Nîmes et de limiter corrélativement 
l’émission de gaz à effet de serre aux abords de la Ville de Caissargues sont autant d’autres éléments de 
nature à légitimer le recours à cette procédure. 

De surcroit, cette prolongation de la ligne T1 existante permettra, complétée par la ligne T2, de structurer 
le schéma de desserte en offrant un maillage Nord-Sud / Est-Ouest.  

Enfin la nature même de l’ouvrage à réaliser, à savoir une infrastructure de transport dans l’intérêt de 
tous, ainsi que ses effets attendus en termes de : 

- Diminution du trafic routier par report modal en faveur des transports en commun 

- Diminution de la pollution atmosphérique due à la réduction du trafic routier 

- Diminution de la pollution sonore due à la réduction du trafic routier 

- Pérennisation du réseau de transport sur l’ensemble du territoire avec son interconnexion avec la 
ligne T2. 

L’apaisement de la circulation routière sur la RD42 et la route de St Gilles par la création d’un Boulevard 
urbain intégré à la commune de Caissargues. 

Justifient de plus fort le fait que le recours à la procédure d’urgence soit sollicité. 

 

 

 

 


